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 n° 289 409 du 26 mai 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. DELPLANCKE 
Rue Berckmans 89 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 4 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. DELPLANCKE, avocat, et L. 

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 

Commissaire adjoint »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d9origine ethnique agni (votre mère est attiée) 
et de confession chrétienne. Vous êtes né le [&] à [&], à Abidjan, où vous avez passé toute votre vie. 

Vous n9aviez aucune activité politique en Côte d9Ivoire. Vous êtes titulaire d9un diplôme de fin d9études 
secondaires, un baccalauréat série A2 et avez obtenu en Belgique une admissibilité au BTS (Brevet de 

Technicien Supérieur). Avant votre départ du pays, vous habitiez dans la commune d9Abobo, dans le 
quartier Sogefiha, à Abidjan et exerciez, depuis près de 20 ans, une activité de producteur 

phonographique, de spectacles et de manager d9artistes.  
 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : Alors 

qu9approchent les élections présidentielles de 2020, vous avez l9idée, entre juillet et août 2019, d9un 
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démarchage commercial, auprès de trois candidats potentiels à l9élection afin de leur proposer 
l9enregistrement d9une chanson de campagne. A cet effet, vous prenez contact avec un ami qui vous met 
en relation avec le député [T. K.] proche du camp de Guillaume Soro, ancien président de l9Assemblée 
nationale ; avec [D. A.], chanteur proche d9Hamed Bakayoko, l9ex maire d9Abobo décédé et avec [B.] 

proche d9Amadou Gon Coulibaly, l9ex-premier ministre décédé. Vos contacts accusent réception de votre 

offre, vous faisant savoir que celle-ci sera remontée vers les candidats, analysée et que l9on vous 
reviendra.  

 

Sans que vous n9ayez eu de nouvelles depuis, la nuit du 25 septembre 2019, vous êtes forcé à monter 
dans un véhicule par des hommes en armes et emmené, les yeux bandés, dans une pièce où vous êtes 

séquestré et battu. Tentant de vous disculper en affirmant que vous ne vous êtes jamais mêlé de politique, 

vous êtes convaincu d9espionnage pro-Soro et promis à une exécution. Lorsqu9un de vos geôliers, que 
vous tentez de convaincre, entend vos arguments, celui-ci prend pitié de vous, il vous offre une évasion 

via une connaissance contre la somme d9EUR 3000 que votre frère lui paye sur vos économies. Vous 
êtes libéré le 2 octobre 2019 et vous embarquez sur le « Colombian Star » dans le port d9Abidjan qui vous 
mène directement en Belgique ou vous débarquez le 14 octobre 2019 et demandez la protection 

internationale le 28 octobre 2019.  

 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : une copie 
d9une lettre de demande de rectification d9une erreur concernant votre nationalité adressée à l9Office des 
étrangers datée du 11 mai 2020 (pièce n° 1) ; une copie d9un avis de fixation et de notification relatif à 
votre demande de divorce provenant du tribunal de première instance francophone de Bruxelles datant 

du 30 juin 2020 (pièce n° 2) ; une copie de votre extrait d9acte de naissance délivré au Plateau le 20 
décembre 2019 (pièce n° 3) ; la copie intégrale de votre acte de mariage délivré à Cocody le 6 février 

2020 (pièce n° 4) ; la copie de votre permis de conduire délivré à Abidjan le 06 octobre 2008 (pièce n° 5) 

; la copie de votre carte d9identité ivoirienne délivrée à Abidjan (pièce n° 6) ; l9original de votre extrait de 
naissance délivré à Abidjan le 25 février 2021 (pièce n° 7) ; l9original de relevé de notes délivré à Abidjan 

le 04 octobre 2014 (pièce n° 8) ; et l9original d9une attestation d9immatriculation délivrée à Abidjan le 16 
septembre 2010 (pièce n° 9).  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l9ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d9abord que vous n9avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n9a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n9a été prise à votre égard, étant donné 
qu9il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d9asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Ainsi, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous 
avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la 
Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles 
que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, l’analyse de votre dossier 
a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité et la vraisemblance de vos 

déclarations.  

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous déclarez être accusé d9espionnage pour le 
camp Soro, parce que vous avez proposé vos services de producteur, entre juillet et août 2019, en même 

temps au camp Soro et au camp présidentiel, d9Alassane Ouattara, pour l9enregistrement d9une chanson 
de campagne faisant l9éloge du candidat de leur parti pour les élections d9octobre 2020. Vous invoquez, 
de fait, votre arrestation, votre séquestration, les mauvais traitements que vous aurez subis et enfin, la 

menace de votre exécution de la part d9un groupe armé que vous décrivez comme appartenant au camp 
présidentiel d9Alassane Ouattara en raison de ce rôle d9espion qui vous est erronément imputé.  
 

Cependant, le Commissariat général relève toute une série de lacunes, d9incohérences, 
d9invraisemblances et de contradictions dans vos déclarations qui l9empêchent de croire à la réalité des 
faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale.  

 

Premièrement, si votre projet de sonorisation de la campagne de candidats potentiels à l9élection 
présidentielle de 2020 peut être retenu, force est de constater qu9il ressort de vos déclarations que la 
démarche commerciale que vous auriez effectuée suite à ce projet est restée à l9état embryonnaire, ce 
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qui rend peu crédible le fait que cette démarche ait pu vous occasionner des problèmes, ce d9autant plus 
que vous n9avez aucune activité politique.  
 

D’abord, interrogé sur votre démarche, il ressort de vos déclarations que celle-ci était purement 

commerciale, que vous avez démarché des clients potentiels dans le but de gagner de l9argent dans le 
cadre de vos activités de producteur phonographique (Notes de l9entretien personnel (NEP), p.15). Il 

ressort également de vos propos que vous n9avez jamais eu d9engagement politique dans votre vie (NEP, 
p. 8 et Questionnaire établi à l9Office des étrangers, p. 18, question 3). Dès lors, le Commissariat général 
juge peu crédible que le simple fait d9avoir proposé vos services pour réaliser une chanson pour la 
campagne électorale aux deux camps: présidentiel et à l9opposition vous ait valu des menaces et 
persécutions.  

 

Ensuite, d9autres éléments amènent le Commissariat général à ne pas croire que votre projet, de 

sonorisation de la campagne de candidats potentiels à l9élection présidentielle de 2020, vous a valu ou 
pourrait vous valoir des persécutions en cas de retour en Côte d9Ivoire. En effet, le Commissariat général 
relève que, lors de votre entretien personnel, vous déclarez qu9aucune suite n9a été donnée à votre 
proposition que ce soit du côté de Guillaume Soro, du côté de Gon Coulibaly que du côté de Bakayoko.  

 

En effet, vous expliquez que vos trois interlocuteurs, respectivement [T. K.] (Soro), [B.] (Gon Coulibaly) et 

[D. A.] (Bakayoko) vous ont répondu qu9ils feront remonter votre proposition auprès de l9équipe de 
campagne et qu9ils vous reviendront. Or, tel n9a jamais été le cas (NEP p.13), puisque vous déclarez qu9il 
« n9y a pas eu de suites jusqu9à ce que vous veniez ici » en Belgique (NEP p.14), ce qui est tout à fait 
effarant vu que, d9après vos déclarations, des suites ont eu lieu, ce que vous ne manquez pas de relever 
un peu plus tard dans votre entretien, en évoquant votre kidnapping comme la seule suite qui a été donnée 

à votre proposition de services (NEP p.16).  

 

Le Commissariat général souligne, d9une part, que l9aspect tout à fait embryonnaire de votre projet 
empêche de croire que vous ayez pénétré le cœur de la campagne de ces candidats de façon 

suffisamment profonde pour pouvoir être qualifié ou même perçu comme un espion ; et d9autre part, que 
vous vous contredisez en déclarant d9abord qu9il n9y a pas eu de suites à votre offre pour finir par dire que, 

quelques minutes plus tard, que la seule suite est que vous avez été kidnappé.  

 

Par ailleurs, vous évoquez votre offre commerciale de deux façons totalement différentes au cours de 

votre entretien. En effet, vous déclarez qu9on décline la chanson dans différentes langues en relatant une 

pratique qui semble habituelle en Côte d'Ivoire (NEP p.12) ; puis, un peu plus loin, vous dites que vous 

avez proposé là une idée originale (NEP p.15).  

 

Enfin, il ressort des recherches du CGRA que vous êtes principalement connu pour avoir été le manager 

de [K.], un artiste Ivoirien doté d9une renommée raisonnable et que vous déclarez « ne pas avoir voulu 
mêler à tout ça », ce qui laisse entendre que vous avez pensé aux risques (NEP p.15). Or, vous avez 

déclaré, un peu plus tôt lors de votre entretien, ne pas avoir pensé aux risques (NEP p.11). Ces 

contradictions dans vos propos contribuent à obscurcir votre récit relatif à l9entreprise qui a mené à vos 
problèmes allégués.  

 

De tous ces éléments, il ressort d9une part, que vous n’avez jamais atteint le seuil critique qui aurait 
pu vous valoir une visibilité telle qu’elle aurait pu vous faire désigner comme espion d9une des 
parties à la course à la désignation pour la prochaine campagne présidentielle et que d9autre part, vos 

propos sont contradictoires, et ne permettent pas de croire en la réalité de votre implication dans 

les préparatifs de cette campagne électorale. Cela d9autant plus que vous n9apportez aucun élément 

de preuve qui pourrait attester des contacts que vous auriez pris pour cette entreprise, comme par 

exemple des courriels, captures d9écrans ou autres éléments (NEP p.13). Interrogé sur l9existence de telle 
preuves, vous répondez laconiquement que « les politiques ont peur de la traçabilité » (NEP p.13), ce qui 

ne convainc guère le Commissariat général.  

 

Deuxièmement, interrogée sur les problèmes que vous avez rencontrés, le CGRA relève que vos 

propos sont particulièrement peu circonstanciés et qu’ils sont invraisemblables.  
 

Ainsi, vous déclarez avoir d9abord été emprisonné dans un premier lieu ou vous auriez été victime de 

mauvais traitements pendant 4 à 5 jours (NEP p.17); puis libéré par un de vos geôliers qui aurait pris pitié 

de vous en se rendant compte que vous n9aviez rien à vous reprocher. Libéré par cet homme qui vous 

emmène dans un autre lieu de détention, vous avez des premiers contacts avec lui le dernier jour de votre 
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première période de détention. Là, votre geôlier et libérateur vous dit qu9il se renseigne et vous extrait de 
votre premier lieu de détention. Si vous évoquez cet épisode comme un geste de sa part à votre endroit 

eu égard à votre innocence (NEP p.18), il semble vite que le risque que celui-ci a pris se justifie également 

par des raisons pécuniaires, en effet, il s9avère que vous devez le payer pour être libéré et vous êtes invité 

à contacter votre frère afin d9organiser la transaction. Vous passez ensuite deux ou trois jours avec lui et 
c9est lui qui vous emmène au bateau qui vous permettra de quitter la Côte d'Ivoire. Vous avez donc passé 

plusieurs jours avec un homme qui vous a permis d9être libéré. Interrogé sur le nom de cet individu, vous 
répondez laconiquement que vous ne lui avez pas demandé son nom et que vous l9appeliez « chef » 
(NEP p.19). Si le contexte d9une détention avec des mauvais traitements peut laisser croire à ne pas poser 

cette question, il est tout à fait invraisemblable que vous n9ayez jamais pris la peine d9interroger cet homme 
sur son nom, alors qu9il vous a libéré, arrangé votre départ, négocié votre libération avec votre frère, vous 

a déposé au bateau qui vous a fait quitter la Côte d'Ivoire. De même, le CGRA relève que le fait même 

que ce geôlier ait pris le risque de vous faire évader, alors que vous deviez être exécuté, relativise 

fortement la gravité des faits qui vous seraient reprochés.  

 

De plus, concernant votre deuxième lieu de détention chez votre libérateur, questionné sur la 

configuration des lieux, vous ne semblez pas particulièrement curieux par la localisation de votre nouveau 

lieu de détention. En effet, alors que vous n9êtes pas attaché (NEP p.20), que la pièce dispose de meubles 
qui pourraient vous donner accès à la fenêtre qui est trop haute pour vous, vous ne fait pas le moindre 

effort pour essayer d9évaluer votre situation (Ibidem). Interrogé plus avant sur la possibilité de fuir la pièce, 

vous déclarez avoir essayé d9ouvrir la porte mais voyant que celle-ci était verrouillée, vous avez 

abandonné le projet (Ibidem). Si on peut comprendre que vous soyez bien intentionné vis-à-vis de votre 

libérateur, il est absolument invraisemblable que vous n9ayez même pas tenté d9évaluer votre situation et 
vos chances de pouvoir fuir ce lieu et de prendre votre propre sort en main plutôt que d9être confié à un 
inconnu sur un bateau dont vous ignorez jusqu'à la destination (NEP p. 22).  

 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut croire en votre détention tant vos 

propos à ce sujet sont inconsistants et invraisemblables ce qui ne fait que renforcer les doutes qui 

préexistent au sujet de vos problèmes allégués.  

 

En outre, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection 

internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au 
manque de crédibilité de votre récit.  

 

S’agissant de la demande de rectification, requête en divorce, extrait d9acte de naissance, acte d9état 
civil, permis de conduire, carte d9identité ivoirienne, extrait d9état civil, relevé de notes, attestation 
d9immatriculation, ces documents permettent d9établir votre identité, votre état civil et votre nationalité, 
éléments qui ne sont pas remis en cause dans le cadre de la présente décision. Par contre, le CGRA 

constate qu9en vous faisant délivrer, après votre prétendue évasion et les accusations d9espionnage 
portées contre vous, des actes d9état civil, à savoir l9extrait d9acte de naissance le 20 décembre 2019, la 

copie intégrale de votre acte de mariage le 6 février 2020 et l9extrait d9acte de naissance le 25 février 2021 
par les autorités ivoiriennes, cela prouve que vous n9avez pas de crainte vis-à-vis de ces dernières.  

 

Enfin, concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des 

remarques et observations que vous avez faites parvenir au CGRA en date du 7 février 2022. Cependant, 

ces observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision.  

 

En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité des faits invoqués 

à la base de votre demande de protection internationale et que par conséquent, votre crainte en cas de 

retour dans votre pays d9origine et dont vous avez la nationalité, la Côte d9Ivoire, ne peut se voir 
considérée comme fondée. Dans l9état actuel de votre dossier, rien ne permet donc d9établir l9existence, 
dans votre chef, d9une crainte fondée de persécution en cas de retour en Côte d9Ivoire au sens de la 
Convention de Genève. Rien ne permet non plus au CGRA de conclure que vous encourriez un risque 

réel de subir des atteintes graves en cas de retour conformément à l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980.  

 

 

C. Conclusion  
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
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risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), 

le requérant confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

3.2. Le requérant conteste la motivation de l’acte attaqué. 
 

Il invoque un moyen unique pris de la violation : 

 

« - De l9article 1, A, (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés [&]; 
- Des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

- Des articles 2 et 3 de la loi [&] du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 

- Du principe général de bonne administration en ce qu'il recouvre le devoir d9analyser le dossier avec 
soin et minutie et de prendre en considération l'ensemble des éléments ; 

- De l9erreur d9appréciation ».  

 

3.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, « [&] de réformer la décision prise 

[par] le CGRA à son encontre et de lui reconnaître le statut de réfugié ou, à tout le moins, de lui accorder 

la protection subsidiaire ». A titre subsidiaire, il sollicite le Conseil afin d’annuler la décision attaquée.  
 

3.4. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 

annexe à son recours des documents qu’il inventorie comme suit : 
 

« [&] 3. Article : « Ouattara - Soro : de la complicité aux désaccords », 28 avril 2020, disponible sur : [&] 
4. Article: «Côte d'ivoire: Amadou Gon Coulibaly, candidat de la mouvance présidentielle à l'élection 

d'octobre 2020», 13 mars 2020, disponible sur [&] 
5. Article: «Côte d'ivoire: la forteresse de Guillaume Soro», 13 novembre 2017, disponible sur [&]  
6. Article : « Présidentielle ivoirienne : les candidatures de Gbagbo et Soro rejetées, celle de Ouattara 

validée», 14 septembre 2020 disponible sur [&]  
7. Article : « La Cour africaine demande le retour de Guillaume Soro dans la course à la présidentielle 

ivoirienne», 15 septembre 2020, disponible sur [&] 
8. Article : « Côte d'ivoire : Guillaume Soro condamné à perpétuité pour 8atteinte à la sûreté de l9Etat », 
23 juin 2021, disponible sur [&]  
9. Amnesty International « Côte d'ivoire, des centaines de personnes détenues à la suite des troubles 

électoraux», 26 mars 2021, disponible sur [&] 
10. Amnesty International « Côte d'Ivoire, l'usage de machettes et d9armes témoigne de l 9horreur des 
violences post-électorales », 16 novembre 2020. disponible sur [&] 
11. Human Rights Watch, «Côte d'Ivoire : violences postélectorales et répression », 2 décembre 2020, 

disponible sur [&] ». 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il dépose à l’appui de sa demande, ne permettent pas d’établir 
le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, le requérant, de nationalité ivoirienne, invoque une crainte, en cas de retour dans son 

pays d’origine, après avoir été accusé d’espionnage pour le compte du camp Soro dans le contexte de la 

campagne des élections présidentielles de 2020.   

 

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. 
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Sur le fond, le Conseil estime que les principaux motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et 

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes et 

risques ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

5.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

5.4.1. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou de force 

probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 
 

Ainsi, les pièces 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 de la farde Documents jointe au dossier administratif concernent des 

faits non remis en cause dans la décision attaquée et n’ont pas de pertinence pour établir le bien-fondé 

des craintes et risques invoqués par le requérant.  

 

Concernant la demande de rectification (v. farde Documents jointe au dossier administratif, pièce 1), celle-

ci mentionne qu’il y a eu une erreur au niveau de l’encodage des données du requérant lors de 

l’enregistrement de sa demande de protection internationale et qu’il vient de Côte d’Ivoire et non du 
Sénégal. Le Conseil constate que la nationalité ivoirienne du requérant n’est pas remise en cause dans 
la décision attaquée ; cette demande de rectification ne modifie dès lors pas les constats de la décision.  

 

5.4.2. S’agissant des corrections que le requérant a apportées aux notes de son entretien personnel (v. 

pièce 6 du dossier administratif), le Conseil constate que si elles apportent certaines précisions et 

modifient certaines de ses déclarations, ces rectifications portent sur des éléments non essentiels de son 

récit et ne permettent dès lors pas d’inverser le sens de la décision.  
 

5.4.3. Quant aux documents joints à la requête, il s’agit de sources documentaires qui ont un caractère 

général portant pour l’essentiel sur le contexte électoral ivoirien de 2020 (v. pièces jointes à la requête, 

pièces 3 à 11) qui ne concernent pas les faits invoqués par le requérant, à titre personnel, à l’appui de sa 
demande de protection internationale.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation d’éléments faisant état, de manière générale, de 
violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou 

de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à 
des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au requérant de 
démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un 
risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements du présent 
arrêt, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes 

graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage. 

 

5.4.4. Le Conseil relève de surcroît, tel que déjà relevé dans la décision entreprise, que le requérant ne 

dépose aucun élément probant qui pourrait attester des contacts qu’il aurait pris dans le cadre de son 
projet de sonorisation de la campagne de candidats potentiels à l’élection présidentielle de 2020. Dans 

sa requête, le requérant n’apporte aucune justification convaincante à propos de cette absence de tout 

commencement de preuve concernant cet élément central de son récit, se limitant à indiquer, de manière 

très peu convaincante, que « [l]a circonstance [qu’il] n’ait pas d’élément de preuve pouvant attester des 

contacts qu'il aurait pris est peu pertinente » et que de tels documents n’existent pas en raison de « [&] 
l’aversion des politiques envers les moyens de communications traçables ». Réinterrogé à l’audience sur 

ce point, le requérant ne fournit pas non plus d’explication pertinente quant à ce manquement.   

 

5.5. Par ailleurs, le Conseil considère que le requérant ne fournit pas, à l’appui de sa demande de 
protection internationale, un récit présentant une consistance et une cohérence suffisantes au regard de 

l’ensemble des circonstances de la cause. 

 

 

5.6. S’agissant de la crédibilité du récit, le Conseil relève en particulier, à la suite du Commissaire adjoint, 

que : 
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- les démarches que le requérant déclare avoir effectuées pour son projet de sonorisation de la campagne 

de candidats potentiels à l’élection présidentielle sont restées à l’état embryonnaire, ce qui empêche de 

croire que celles-ci auraient pu lui occasionner des problèmes, et ce d’autant plus qu’il n’a aucune activité 
politique en Côte d’Ivoire ; ainsi, étant donné que sa démarche était purement commerciale, il est peu 

crédible que le simple fait qu’il ait proposé ses services pour réaliser une chanson pour la campagne 

électorale aux deux camps, présidentiel et à l’opposition, aurait pu lui valoir des menaces et des 

persécutions ; de plus, aucune suite n’a été donnée à sa proposition dans aucun des deux camps ; il ne 

ressort dès lors pas de ses déclarations qu’il aurait atteint « le seuil critique qui aurait pu [lui] valoir une 

visibilité telle qu’elle aurait pu [le] faire désigner comme espion » ;  

 

- ses propos quant aux problèmes qu’il dit avoir rencontrés sont « [&] particulièrement peu circonstanciés 

et [&] invraisemblables » ; ainsi, concernant son premier lieu de détention, il n’est pas vraisemblable au 

vu du contexte décrit qu’il n’ait pas demandé à l’homme qui l’a fait évader son nom ; de même, concernant 

son deuxième lieu de détention, il n’est pas plausible qu’il n’ait pas tenté d’évaluer sa situation ni ses 

chances de pouvoir fuir ce lieu et de prendre son propre sort en main (v. Notes de l9entretien personnel 

du 28 janvier 2022, pp. 17, 18, 19, 20, 22 et 23) ;  

 

- la délivrance au requérant, par les autorités ivoiriennes, d’actes d’état civil après sa détention alléguée 

confirme qu’il n’a pas « de craintes vis-à-vis de ces dernières ».  

 

5.7. Le Conseil estime que ces éléments précités mis en avant dans la décision attaquée - pris en leur 

ensemble - ont valablement pu amener la partie défenderesse à contester la réalité des faits invoqués par 

le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

5.8.1. La requête ne développe aucune argumentation convaincante de nature à infirmer les 

considérations qui précèdent. 

 

5.8.2. En substance, le requérant se limite dans son recours tantôt à rappeler certaines de ses 

déclarations telles que faites lors de son entretien personnel tout en réfutant leur caractère lacunaire et 

invraisemblable - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière -, tantôt à critiquer l’appréciation 
portée par la partie défenderesse sur sa demande de protection internationale de manière extrêmement 

générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision -, tantôt à apporter certaines 

justifications aux carences de son récit qui ne convainquent pas le Conseil.  

 

5.8.3. Plus particulièrement, s’agissant du « [&] projet de sonorisation de la campagne présidentielle 

comme source des persécutions subies », la requête estime, tout d’abord, que « [&] le CGRA a posé peu 
de questions au requérant sur l'élaboration de son projet, concentrant ses questions sur le démarchage 

effectué et la mise en œuvre de dudit projet ». Ensuite, la requête soutient que « [s]i la mise en œuvre du 
projet peut être qualifiée d'embryonnaire, [&] tel n'est pas le cas du projet en lui-même ». Ainsi, le 

requérant explique qu’il s’agissait d’ « [&] un projet bien ficelé et réfléchi [qu’il] a présenté aux différents 

candidats qu’il a approché ». En effet, il estime avoir « [&] construit un projet plus large et original à savoir, 
proposer aux candidats une chanson basée sur leur programme électoral, qu’ils approuveraient - et donc 

sur laquelle ils auraient le contrôle, chanson qui serait rédigée en français puis ensuite déclinée dans les 

différents dialectes importants du pays et interprétée par différents chanteurs selon le dialecte, l'idée étant 

de toucher une majorité d'électeurs potentiel ». Il explique qu’il avait déjà certains artistes en tête et qu’il 
a choisi avec soin la période où il a proposé son projet aux candidats. Dès lors, il soutient qu’ « [a]ffirmer 

que [son] projet [&] était au stade de l’ébauche, comme le fait le CGRA dans la décision entreprise, relève 
d'une erreur manifeste d’appréciation, le projet proposé étant un projet tout à fait construit ». Par ailleurs, 

le requérant estime que la partie défenderesse ne peut être suivie en ce qu’elle invoque que le « [&] 
prétendu caractère embryonnaire du projet [&] rend peu crédible que celui-ci ait été à l’origine de 
l’arrestation et de la détention du requérant ». En effet, le requérant déclare que s’il « [&] n’a pas <pénétré 

le cœur de la campagne de ces candidats de façon suffisamment profonde=, il ne peut pour autant pas en 

être déduit [qu’il] n'a pas pu être perçu comme un espion ».  

 

 

 

 

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces diverses remarques et explications. Il estime, pour sa part, à l’instar 
de la partie défenderesse, que le projet de sonorisation du requérant peut bien être qualifié 

d’embryonnaire. Force est en effet de constater qu’il ressort de ses déclarations qu’il a uniquement envoyé 
des propositions de collaboration à certaines personnes, que ces propositions sont restées sans suite, 
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que le projet n’a dès lors pas pris d’ampleur et qu’il est donc très peu crédible qu’il ait pu être perçu comme 

un espion, tel qu’allégué (v. Notes de l9entretien personnel du 28 janvier 2022, pp. 9, 11, 12, 13, 14, 15 et 

16). Les ajouts de la requête quant à ses idées par rapport à ce projet ne modifient nullement ce constat. 

Ainsi, le requérant soutient notamment qu’il s’agissait « [&] d’un projet bien ficelé [&] », que la chanson 

« [&] serait rédigée en français puis ensuite déclinée dans les différents dialectes importants du pays 
[...] », et qu’il avait déjà certains artistes en tête. Le Conseil estime que ces informations n’apportent aucun 
éclairage neuf en l’espèce et observe avec le Commissaire adjoint que, selon les déclarations du 

requérant, rien de concret n’a été réellement mis en place dans l’élaboration du projet, de sorte qu’il est 

très peu crédible que celui-ci aurait été perçu comme un espion par ses autorités nationales, tel qu’il 
l’invoque dans le cadre de sa demande. 

 

En outre, la requête insiste sur l’importance de la prise en considération du contexte électoral ivoirien et 

se réfère à différentes pièces qui y sont jointes. La requête estime qu’« [e]n s'abstenant de se documenter 

sur le contexte électoral ivoirien, le CGRA a failli à son devoir de collaboration et plus fondamentalement, 

a occulté des éléments primordiaux - un contexte extrêmement tendu d’élimination progressive de l'un 
des candidats - appuyant le récit du requérant ». Le Conseil ne peut pas non plus suivre la requête dans 

ce sens. Dès lors qu’en l’espèce la crédibilité des craintes et risques exprimés par le requérant est remise 

en cause, il n’apparait pas utile d’analyser en détail le contexte électoral ivoirien de 2020, lequel ne saurait 

suffire à modifier le sens de la décision. 

 

Enfin, la requête soutient qu’« [o]utre le contexte général décrit ci-dessus, il convient également d'avoir 

égard à l’<héritage= du requérant et à sa carrière », à savoir qu’il est le fils d’un élu municipal issu du parti 

du Front Populaire Ivoirien, qu’il produisait l’artiste K. dont sa chanson « [S. 2 T.] » « [&] dénonçait la 
<corruption des corps habillés= », et qu’il « [&] était connu pour son engagement auprès d'organisations 
internationales, telles que la Croix-Rouge, le CICR ou l'ONUCI [&] ». Dès lors, la requête estime que bien 

que le requérant se présente comme apolitique, sa personnalité et sa carrière « [&] sont empreintes 
d’éléments pouvant être perçus comme des positions politiques ». Le Conseil estime quant à lui que 

l’engagement politique du père du requérant et de l’artiste qu’il représentait ne sont pas suffisants pour 

en arriver à la conclusion qu’il a personnellement une visibilité telle qu’il pourrait être considéré comme 
un opposant politique ; la requête s’en tient sur ce point à des suppositions. Ce constat est corroboré par 

le fait qu’il n’a lui-même aucune affiliation politique et qu’il n’a jamais eu de problèmes avant 2019 avec 

ses autorités nationales.   

 

Il en découle que la requête ne peut être suivie en ce qu’elle invoque que la partie défenderesse s’est « 

[&] contenté d'une analyse très parcellaire - et contestable - d'éléments éparses du récit du requérant ». 

Le Conseil estime également que dans la présente affaire, l’instruction menée par la partie défenderesse 
a été adéquate et que, contrairement à ce que semble avancer la requête, le requérant a été suffisamment 

interrogé, lors de son entretien personnel, en particulier concernant son projet de sonorisation de la 

campagne de candidats potentiels à l’élection présidentielle de 2020. Le requérant n’expose en tout état 

de cause pas précisément et concrètement quelles autres questions aurait dû lui être posées sur le sujet 

et en quoi l’analyse de la partie défenderesse en aurait été différente.   
 

5.8.4. S’agissant des « [&] problèmes rencontrés », concernant tout d’abord le grief de la partie 
défenderesse quant à l’absence de questions posées par le requérant à son geôlier, il déclare que « [&] 
lorsqu’il était détenu dans son second lieu de détention, [il] était seul. Il n’avait donc pas l’occasion de 
discuter ou de poser des questions à son geôlier, celui-ci venant uniquement pour lui apporter de la 

nourriture et lui donner des nouvelles quant au paiement de ce qui peut s’apparenter à une rançon ou 
quant à son départ ». Il précise que quand bien même il aurait eu l’occasion de poser ces questions, il 
« [&] n’avait pas l’envie de connaitre cette information, sa seule préoccupation, à ce moment-là, étant de 

sortir vivant de cette détention ». Ensuite, concernant le grief de la partie défenderesse selon lequel « [&] 
il est <absolument invraisemblable= que le requérant n'ait fait aucun effort pour essayer d’évaluer sa 
situation et ses chances de pouvoir fuir son deuxième lieu de détention », il estime que « [&] ce constat 

repose sur une lecture parcellaire [de ses] déclarations [&]. [Il] a, en effet, expliqué que s’il y avait 
effectivement une fenêtre, c’était plutôt une ouverture avec des barreaux - ce qui rendait de facto 

impossible de sortir par là - située en hauteur [&] ». Le requérant estime qu’ « [i]l convient également de 

relever [qu’il] sortait de plusieurs jours de détention lors desquels il avait été battu.  

Ainsi, a-t-il pu expliquer être arrivé dans son second lieu de détention très fatigué, courbaturé des coups 

reçus, avec une enflure sur la tête qui lui faisait de plus en plus mal ».  

 

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications. Il considère notamment qu’étant donné que le 
requérant a été abordé par son geôlier qui lui a proposé de l’aider à s’évader et qui l’aurait ensuite détenu 
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seul dans un autre lieu, il n’est pas plausible qu’il ne lui ait posé aucune question - et qu’il n’ait pas eu 
l’occasion de lui poser des questions - et ne soit pas en mesure de fournir des informations basiques sur 

cette personne - telles que son nom (v. Notes de l9entretien personnel du 28 janvier 2022, p. 18). De plus, 

au vu du contexte décrit, le Conseil considère, à la suite du Commissaire adjoint, que la passivité du 

requérant lors de sa deuxième détention n’est pas davantage plausible. Le Conseil constate, en outre, 

que les informations que le requérant a fournies sur ses lieux de détention lors de son entretien personnel 

sont lacunaires, imprécises et ne reflètent pas un sentiment de vécu, de sorte qu’il ne peut pas croire qu’il 
ait été privé de liberté dans les circonstances qu’il allègue ( v. Notes de l9entretien personnel, pp. 17, 18, 

20 et 21). Interrogé sur ses lieux de détention lors de l’audience, les dires du requérant demeurent vagues 

et inconsistants, ce qui conforte le Conseil dans sa conviction que ce dernier n’a pas quitté son pays 
d’origine pour les faits qu’il invoque dans le cadre de sa demande de protection internationale. 

 

5.9. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points a, c, et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 
 

Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 - dont la 

violation est invoquée dans le moyen de la requête -, cet article présupposant que la réalité des problèmes 

allégués est établie, quod non en l’espèce. 
 

5.10. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a 
et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements 
ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication 
de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour en Côte d’Ivoire, 

à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 
décembre1980. 

 

5.11. La requête invoque encore que « [l’]'article 15.2 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme n'autorise aucune dérogation aux articles 2 (droit à la vie), 3 (interdiction de la torture et des 

peines ou traitements inhumains ou dégradants), 4.1 (interdiction de l’esclavage) et 7 (principe de légalité 
des peines) du même texte ».  

 

 

 

 

 

 

Concernant l’invocation des articles 2 et 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »), le Conseil rappelle que, dans 

le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 

décisions du Commissaire général. En l’espèce, sa compétence consiste à examiner si le requérant peut 
prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 
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1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 et non à se prononcer sur la légalité 

d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle 
mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation des articles 2 et 3 de la 

CEDH.  

 

Quant aux articles 4.1 et 7 de la CEDH, le requérant n’expose pas concrètement en quoi ces dispositions 

pourraient trouver à s’appliquer en l’espèce.  
 

6. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte 
d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs 
de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 
48/4 de la même loi. 

 

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

8. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.    
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er   
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


